
Michel HERBÉ     
     

41 route de Romont 
88700 SAINT-MAURICE sur MORTAGNE 
Tel : 06-08-32-02-81 
http://colocas.fr  

contact.colocas@gmail.com 

 

Assemblée Générale 2020 
 

A GIRMONT (88150) 

Le samedi 25 janvier à 15 H 30 

Salle polyvalente 
 

A l’ordre du jour : 
 

1) Allocution de bienvenue du président. 

2) Tour de table, présentation des participants, fichiers des membres. 

3) Rapport moral et d’activités 2019 

4) Rapport et compte rendu financier par le trésorier. 

5) Election du nouveau conseil d’administration par tiers sortant 

6) Election des membres du bureau  

7) Organisation de la saison 2019 

*Calendrier des courses 

*Réglementation technique 

*Réglementation de course 

*Assurances, cotisation, etc.… 

*Organisation des commissions. 

8) Championnat d’Europe 

9)  Coupes d’Europe 

10) Questions diverses  
 

Il sera impératif de régulariser vos licences ce jour également, car elles devront être 

envoyées à la Fédération pour le 1er avril.   

 

Pensez au certificat médical, 2 photos d'identité (23*30), au règlement et à la demande 

d’adhésion 2019 remplie, l’attribution des places du Championnat de France 

se fera lors de l’assemblée Générale. 

 

Toutes les demandes incomplètes ne seront pas transmises à la Fédération.  

   

Michel HERBÉ  
Association Loi 1901 – déclarée en date du 05 Avril  1995 

A la Préfecture des Vosges sous le numéro 13 276 

Affiliée à la Fédération Nationale des Caisses à  Savon 

Siège social : Mairie de SAINT MAURICE/MORTAGNE  - 88700 

http://colocas.fr/


CHERS PILOTES ET AMIS DU COLOCAS 

 

REMISE DES PRIX DU CHAMPIONNAT  

DE LORRAINE 2019 
 

 

Le COLOCAS est heureux de vous inviter à la remise des Prix du Championnat de 

Lorraine 2019 qui se déroulera le samedi 25 janvier 2020 à 18h00,  
A la salle polyvalente de GIRMONT (88150) 

  

La remise des prix sera clôturée par le traditionnel apéritif. 

 
Un repas convivial est proposé ensuite pour ceux qui le désirent. 

 

 

 

MENU 
 

 Apéritif - Boulettes à la Liégeoise - Gratin Dauphinois - Fromage – Salade – Dessert 

 Boissons et Café compris 

 

Le Comité   

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le coupon réponse est à renvoyer au plus tard le 19 Janvier accompagné du règlement à l’ordre 

du COLOCAS à Jean-Michel JEUDY 383 Grande Rue 88330 VAXONCOURT. 

Toute inscription non accompagnée du règlement ne sera pas prise en compte. 

 

Famille……………………………………… 

Adresse……………………………….……………………………… 

   ……………………………………………………………….. 

Tel : …………………………… Mail :..……………………………. 

 

J’assiste à la remise des prix   OUI  NON 

 

J’assiste au repas :                        OUI   NON 

 

NOMBRE d’adultes    …….x  10 € =  …………… 

         Enfants (6-12 ans)   …….x    5 € =  ……………..   

         Enfants (- de 6 ans)   ……..x   0 € = ………………         

TOTAL =               …………….  


